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C
’est une 385e édition fidèle
à la tradition qui attend les
marcheurs et le public d’ici
quelques  jours.  La  Saint­

Roch de Ham­sur­Heure  est  l’une
des marches de l’Entre­Sambre­et­
Meuse  les  plus  populaires.  Cette
année, elle aura lieu du 19 au 23
août. En  tout,  ce  sont 15  sociétés
qui défileront dans les rues des vil­
lages  de  l’entité  de  Ham­sur­
Heure/Nalinnes.  Voici  le  pro­
gramme des festivités :
À 17h30 le samedi, le transfert de
Saint­Roch  de  la  chapelle  en
l’église paroissiale aura lieu. Le di­
manche, la journée commence dès
5h du matin avec  le  réveil,  après
l’appel à 6h30, la messe aura lieur

à l’église Saint­Martin à 9h. La pro­
cession et la marche militaire com­
menceront à 12h et se termineront
à 18h quand les 15 sociétés rentre­
ront  dans  la  cour  d’honneur  du
Château  de  Ham­sur­Heure  où  se
déroulera la remise des médailles
commémoratives  et  des  décora­
tions d’ancienneté. Le départ de la
retraite  aux  f lambeaux  aura  lieu
au même endroit à 22h.
Le lundi 21 août,  la marche mili­
taire commencera à 17h. Avant ce­
la,  les  sociétés  se  rendront  aux
pieds  de  différents  monuments
afin d’y  amener  les  offrandes.  La
retraite aux f lambeaux aura lieu à
22h.
Le lendemain, la marche militaire
parcourra tout le village de Ham­
sur­Heure dès 14h. Et comme le di­
manche  et  lundi,  la  retraite  aux
flambeaux aura lieu à 22h.
Le mercredi ce sont les forains qui
mèneront  la  fête  durant  toute  la

journée.  À  minuit,  un  feu  d’arti­
fice aura lieu et pour clôturer les

festivités,  le  traditionnel  lancé de
nounours aura lieu à 00h20.  l

HAM-SUR-HEURE

La Saint­Roch de Ham­sur­Heure fait
partie des marches reconnues au
patrimoine mondial de l’Unesco, 
un rendez­vous qui a lieu chaque
année, le dimanche après le 15
août, et qu’aucun Bourquî ne loupe.

Ce 19 août débutera la 385e édition 
de la marche militaire Saint-Roch
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2
0
0
0
4
2
7
7
8
1
/
B
F
-
B

2
0
0
0
4
2
7
7
8
1
/
B
F
-
B

ACHÈTE MOTORHOMES

Tél : 0475-77-33-33

Nous achetons votre motorhome 
Au meilleur prix

Paiement bancaire / Cash

7/7

Export

exm@outlook.be

Ancien ou Récent
Toute Marque - Tous Modèle

Profilé - Intégrale - Capucine - Van
Sans contrôle technique - Sans garantie

En bon état ou à réparer
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AVIS OFFICIEL

Avis de publication
Réunion d’information préalable (RIP)

avant étude d’incidences - Parc de 4 éoliennes à Thuin

Demande de permis unique de classe 1, relative à la construction et l’exploitation de 4 éoliennes d’une puissance totale 
maximale de 25 MW, sur des terrains agricoles situés entre Ragnies, Donstiennes et Thuillies.

Demandeur : New Wind sprl, Avenue des Dessus de Lives, 2 à 5101 Namur (Loyers)

Le demandeur informe la population qu’à son initiative une réunion d’information préalable (RIP) relative à la 
réalisation d’une étude d’incidences sur l’environnement sera organisée :

Mercredi 6 septembre 2023 à 19h00
Distillerie de Biercée, Grange de la Dîme

rue de la Roquette 36 à 6532 Ragnies

Cette réunion a pour objet : 
    • de permettre au demandeur de présenter son projet ;
    • de permettre au public de s’informer et d’émettre ses observations et suggestions concernant le projet ;
    • si une évaluation des incidences est prescrite conformément aux articles D66 §2 et D68 §§2 et 3,
de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient être abordés dans l’étude d’incidences ;
    • de présenter des alternatives techniques pouvant raisonnablement être envisagées par le demandeur, afin qu’il 
en soit tenu compte lors de la réalisation de l’étude d’incidences.

Suite à cette réunion, chacun est invité, dans un délai de 15 jours à dater du jour de la tenue de la réunion d’information, 
soit pour le jeudi 21 septembre 2023, à adresser ses observations et suggestions utiles à la réalisation de l’étude 
d’incidences sur l’environnement :
    • par écrit au Collège Communal de Thuin, Grand Rue, 36 à 6530 Thuin.
    • avec une copie à la société New Wind sprl, Avenue des Dessus de Lives, 2 à 5101 Namur. 
en indiquant ses nom et adresse, ses observations, suggestions et demandes de mise en évidence de points particuliers 
concernant le projet, ainsi qu’en présentant les alternatives techniques pouvant raisonnablement être envisagées par le 
demandeur, afin qu’il en soit tenu compte lors de la réalisation de l’étude d’incidences.

Toutes informations relatives au projet peuvent être obtenues après la RIP auprès du demandeur : 

New Wind sprl, av. des Dessus de Lives, 2, 5101 Namur - jdumont@elawan.be
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Demande de permis unique relative à : 

La construction et l'exploitation de 4 éoliennes d'une puissance maximale totale de 

27,2 MW et d'une cabine de tête, l'aménagement de chemins d'accès et aires de 

montage, et la pose de câbles électriques sur le territoire communal de Thuin.  

 

 
Personne de contact : 
Mr David Culot 
Project Developper 
benoit.henriet@elawan.com 

 
ELAWAN ENERGY WALLONIE 
Avenue des Dessus de Lives, 2  
5101 Namur 
www.elawan.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.e - Liste des présences 
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8.f - Courriers des riverains 

  






























